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Association Cantonale Genevoise de Football       
Correspondance : CP 10 – 1211 Genève 8 – rue des Plantaporrêts 4 – 1205 Genève 
 
T + 41 22 809 02 00  
F + 41 22 809 02 02  
www.acgf.ch  –  acgf@football.ch 
 
 

Communiqué officiel n° 44 
 
 

Permanence téléphonique : tous les matins de 09h00 à  12h00 
Pour  les renvois de matches et le week-end, appeler uniqu ement le 079 / 617.14. 25 

 
 

REGLEMENT ET COMMUNICATIONS DIVERSES 
 
CALENDRIER 
Le match n° 156540 du 03.05.2009 de 3 ème ligue – FC Donzelle 1 – CS Italien 2 – doit être rejoué 
d’ici au 15 mai 2009 (dernier délai). 
 
Le match 157206 du 10 mai 2009, 5ème ligue groupe 1 – FC Geneva – FC Rapid-Jonction-bosna 
doit être rejoué d’ici au 20 mai 2009. 
 
LA JOURNEE CANTONALE DU FOOTBALL DES ENFANTS  
Comme chaque année, l’ACGF organise la journée cantonale du football des enfants. Cette année 
la manifestation se tiendra au centre sportif du Bout-du-Monde, le 16 mai 2009 , en collaboration 
avec la Ville de Genève et la Ville de Carouge, dans le cadre de la fête du sport. Le programme 
des matches de la journée est disponible sur notre site Internet www.acgf.ch rubrique news. Tous 
les clubs concernés ont reçu le programme et les informations complémentaires par courrier.  
 
MANIFESTATIONS 
Le Comité central a décidé d’attribuer comme suit les manifestations suivantes : 
 
- Finales Dipan’s Cup juniors A – B – C et filles le 6 juin 2009 au FC Perly-Certoux 
- Finale Touriscar’s Cup actifs le 10 juin 2009 au FC Servette 
- Finale Coupe genevoise seniors le 11 juin 2009 au FC Grand-Lancy 
- Finale Champion genevois 3ème ligue le 12 juin 2009 au FC Satigny 
- Tirage au sort des groupes le 2 juillet 2009 au CD Cerceda-Genève. 
 
FORMULAIRES DE RECENSEMENT SAISON 2009-20010  
Tous les clubs recevront, semaine 20, les formulaires de recensement relatifs à la saison 2009-
2010. Nous vous demandons d’ores et déjà d’être attentifs aux délais de retour et vous remercions 
par avance de les respecter. Tous  les formulaires doivent nous être retournés comme il est 
indiqué dans les explications générales que vous trouverez annexées dans chacun des envois. 
Une amende de Frs.100,- par formulaire non retourné sera infligée au club qui n’aura pas respecté 
les délais. 
 

COURS ET FORMATIONS 
 
COURS J+S 2 / DIPLÔME B, MODULE DU 4 :4 AU 11 :11  (inscription auprès de J+S) 
Cours du 25 au 29 mai 2009 à Bernex  
 
COURS J+S 1 / DIPLÔME C, MODULE DU 1 :1 AU 4 :4  (inscription auprès de J+S) 
Test d’admission le 16 mai 2009 de 07h.30 à 17h.00 au centre sportif des Evaux 
Cours J+S du module 1 :1 au 4 :4 du 1er au 6 juin 2009 à Ovronnaz 
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NOUVEAUX 

COURS  

 
 
 
 
 
COURS J+S KIDS (inscription auprès de J+S) . 
Ce cours se tiendra à Satigny les 23 et 24 juin 2009 de 08h.00 à 17h.00. Les personnes 
intéressées par cette formation doivent être en possession du diplôme C pour s’inscrire. 
Ce cours à deux objectifs principaux ; accroître l’activité physique chez les enfants et multiplier les 
offres d’activité sportive de qualité.  
 
COURS C+ ACTIFS (inscription auprès de l’ACGF) . 
Ce cours se tiendra au stade de la Fontenette les 1er, 8 et 15 septembre 2009 de 08h00 à 17h.00. 
Les personnes intéressées par cette formation doivent être en possession du diplôme C. Le 
bulletin d’inscription est disponible sur notre Site Internet www.acgf.ch, rubrique « news ». Les 
candidats qui ont déjà manifesté leur intérêt pour ce cours  auprès de Monsieur Claude Andrey, 
responsable technique cantonal, recevront un courrier de confirmation. 
Finance dl’inscription : frs.250, -- 
 
COURS FOOTBALL DES ENFANTS  (inscription auprès de l’ACGF par le coach J+S du club) 
Cours 2 :  11, 12, 18, 19 septembre 2009 au Centre sportif du Bois-des-Frères 
Cours 3 :  2, 3, 16, 17 octobre 2009 au stade de la Fontenette. 
 
COURS DES RESPONSABLES DES ECOLES DE FOOTBALL  (inscription auprès de l’ACGF 
par le coach J+S du club) 
Cours 1 :  23 septembre 2009 à Bernex 
 
 
�LA VIE DES 
CLUBS�(Informations 
n'engageant pas la 
responsabilité de 
l'ACGF)�� 

  
 

 
 
 
 
Genève, le 13 mai 2009/el 


